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I. Dissolution pour mésentente   

 

Document 1 : Cour de cassation, Chambre commerciale, du 16 juin 1992, 90-18.441, Inédit 

LA COUR DE CASSATION, CHAMBRE COMMERCIALE, FINANCIERE ET ECONOMIQUE, a 

rendu l'arrêt suivant : 

Sur le pourvoi formé par : 

1°) la société X... père et fils, dont le siège est "Le Balot" à Saint-Auvent, Saint-Laurentsur-Gorre 

(Haute-Vienne), 

2°) M. Jean-Claude X..., agissant tant en sa qualité de gérant que d'associé de la société X... père et fils, 

demeurant ... (Haute-Vienne), 

en cassation d'un arrêt rendu le 17 mai 1990 par la cour d'appel de Limoges (1re Chambre civile), au 

profit de M. Patrick X..., demeurant "La Pépinière", ..., résidence Sancy, rue Léon Betoule à Limoges 

Bellegarde (Haute-Vienne), 

défendeur à la cassation ; Les demandeurs invoquent, à l'appui de leur pourvoi, le moyen unique de 

cassation annexé au présent arrêt ; LA COUR, composée selon l'article L. 131-6, alinéa 2, du Code de 

l'organisation judiciaire, en l'audience publique du 21 avril 1992, où étaient présents : 

M. Bézard, président, Mme Loreau, conseiller rapporteur, M. Hatoux, conseiller, M. Raynaud, avocat 

général, Mme Arnoux, greffier de chambre ; Sur le rapport de Mme Loreau, conseiller, les observations 

de la SCP Célice et Blancpain, avocat de la société X... père et fils et de M. Jean-Claude X..., les 

conclusions de M. Raynaud, avocat général, et après en avoir délibéré conformément à la loi ; ! Donne 

défaut contre M. Patrick X... ; Sur le moyen unique : 

Vu l'article 1844-7 du Code civil ; Attendu selon l'arrêt attaqué, que M. Patrick X..., associé avec M. 

Jean-Claude X... de la société à responsabilité limitée dénommée "X... père et fils" (la société), a assigné 

celle-ci et M. Jean-Claude X... aux fins de dissolution anticipée de la société ; Attendu que pour 

accueillir cette demande, la cour d'appel a retenu la mésentente, préjudiciable au bon fonctionnement 
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de la société, survenue entre les deux associés ; Attendu qu'en statuant ainsi, sans rechercher, comme 

elle y était invitée par les conclusions de la société et de M. Jean-Claude X..., si M. Patrick X... n'était 

pas à l'origine de la mésentente invoquée, la cour d'appel n'a pas donné de base légale à sa décision ; 

PAR CES MOTIFS : 

CASSE ET ANNULE, dans toutes ses dispositions, l'arrêt rendu le 17 mai 1990, entre les parties, par 

la cour d'appel de Limoges ; remet, en conséquence, la cause et les parties dans l'état où elles se 

trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant la cour d'appel de Poitiers ;  

 

Document 2 : Cour de Cassation, Chambre commerciale, du 18 novembre 1997, 95-21.474, Inédit 

LA COUR DE CASSATION, CHAMBRE COMMERCIALE, FINANCIERE ET ECONOMIQUE, a 

rendu l'arrêt suivant : 

Sur le pourvoi formé par : 

1°/ Mme Mireille, Gisèle Z..., épouse B..., demeurant ... 

2°/ la société Parc de loisirs de Sainte-Aulde, société à responsabilité limitée, dont le siège est ..., en 

cassation d'un arrêt rendu le 12 septembre 1995 par la cour d'appel de Paris (3e chambre, section A), au 

profit : 

1°/ de Mme Danièle B..., épouse Y..., demeurant "Le Moulin de Caumont" 77260 Sainte-Aulde, 

2°/ de M. A... Contant, demeurant ..., reprenant l'instance en remplacement de M. Arnaud X..., décédé, 

lui-même ès qualités d'administrateur judiciaire de la société à responsabilité limitée Parc de loisirs de 

Sainte-Aulde, défendeurs à la cassation ; 

Les demanderesses invoquent, à l'appui de leur pourvoi, le moyen unique de cassation annexé au présent 

arrêt ; 

LA COUR, composée selon l'article L. 131-6, alinéa 2, du Code de l'organisation judiciaire, en 

l'audience publique du 7 octobre 1997, où étaient présents : M. Bézard, président, M. Poullain, 

conseiller rapporteur, M. Nicot, conseiller, M. Mourier, avocat général, Mme Arnoux, greffier de 

chambre ; 

Sur le rapport de M. Poullain, conseiller, les observations de Me Choucroy, avocat de Mme Z... et de la 

société Parc de loisirs de Sainte-Aulde, de Me Foussard, avocat de Mme Y..., les conclusions de M. 

Mourier, avocat général, et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 

Sur le moyen unique, pris en ses trois branches : 

Attendu, selon l'arrêt attaqué (Paris, 12 septembre 1995), que Mmes B... et Y... s'étaient associées à 

parts égales au sein de la SARL "Parc de loisirs de Sainte-Aulde", Mme B... en assurant la gérance, et 

que leur mésentente avait conduit à la nomination d'un administrateur judiciaire; 

que Mme Y... a assigné Mme B..., la SARL et l'administrateur en demandant la dissolution de la société 

et, subsidiairement, la condamnation de Mme B... à lui céder ses parts sur la base des propositions 

qu'elle avait soumises à l'administrateur; 

que Mme B... et la SARL se sont opposées à cette demande et faisant valoir que Mme Y... qui était à 

l'origine de la mésentente entre associés n'était pas recevable à s'en prévaloir pour demander la 

dissolution de la société ont demandé, outre la condamnation de Mme Y... au paiement de dommages-

intérêts, son exclusion de la société, Mme B... étant autorisée à acheter ses parts au prix fixé à dire 

d'expert et, en outre, la condamnation de Mme Y... ; 
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Attendu que Mme B... et la SARL reprochent à l'arrêt d'avoir prononcé la dissolution de la société alors, 

selon le pourvoi, d'une part, que l'obligation de motivation imposée par l'article 455 du nouveau Code 

de procédure civile impose aux juges du fond de préciser les pièces sur lesquelles ils fondent leur 

décision, sans se contenter de viser simplement "les éléments du dossier"; 

qu'en se contentant de se référer aux "éléments du dossier" pour dire que les deux seules associées de 

la société étaient toutes deux responsables de la mésentente existant entre elles et qu'elles avaient 

entretenue par l'introduction et la poursuite de procédures réciproques, sans même indiquer de quels 

éléments il s'agissait ni préciser la nature des procédures engagées, la cour d'appel a violé l'article 455 

du nouveau Code de procédure civile; 

alors, d'autre part, qu'il résultait des pièces aux débats que les assemblées générales s'étaient 

régulièrement tenues en 1986, 1987 et 1988, avant que Mme Y... ne demande la désignation d'un 

administrateur judiciaire aux fins de faire nommer son mari en qualité de co-gérant; 

que ce n'est donc qu'au prix de la dénaturation manifeste des pièces versées aux débats et partant de 

l'article 1134 du Code civil que la cour d'appel a pu énoncer que les assemblées générales n'avaient pu 

être tenues; 

et alors, enfin, que même lorsque l'affectio societatis a disparu l'associé qui se trouve à l'origine de cette 

disparition ne peut prétendre à la dissolution de la société; 

qu'en la présente espèce, il résultait des pièces versées aux débats que lors des assemblées générales 

convoquées par la gérante, Mme Y..., toujours régulièrement convoquée, avait systématiquement voté 

contre les propositions qui lui étaient soumises, ce qui démontrait bien sa volonté de perturber le 

fonctionnement normal de la société; 

qu'en prononçant la dissolution de la société sans s'expliquer sur les pièces soumises à son examen ni 

rechercher si, initialement, la mésentente entre les associées ne provenait pas du seul fait de Mme Y... 

qui s'était systématiquement opposée aux propositions de la gérante, la cour d'appel a violé les articles 

1353 et 1844-7 (5 ) du Code civil ; 

Mais attendu, en premier lieu, qu'ayant relevé que la mésentente des parties avait empêché toute 

décision collective depuis 1986 et constaté, par la simple relation des demandes, que les deux associées 

manifestaient leur volonté commune de rompre le lien que les unissait, ce dont elle a déduit que cette 

mésentente, qu'elle n'estimait pas être imputable plus à Mme Y... qu'à Mme B..., était irrémédiable, la 

cour d'appel a motivé sa décision ; 

Attendu, en second lieu, que, si des assembles générales d'associés se sont tenues depuis les années 

1986, il résulte des écritures mêmes de Mme B..., citées par l'arrêt, qu'aucune décision collective n'a pu 

être prise depuis lors, chacune des associées, détenant la moitié des parts sociales et donc des droits de 

vote, se déterminant en sens opposé ; qu'ainsi, estimant qu'en dépit de la tenue formelle d'assemblées 

générales stériles, la vie sociale était paralysée par l'impossibilité pour l'assemblée générale de 

fonctionner, sans pour autant devoir en déduire qu'en rejetant les résolutions qui lui étaient soumises 

par Mme Y... aurait commis un abus où se serait rendue responsable de désaccord existant entre elle et 

la gérante, la cour d'appel, abstraction faite de l'impropriété des termes visés à la deuxième branche, a 

pu statuer comme elle a fait ; 

D'où il suit que le moyen ne peut être accueilli en aucune de ses trois branches ; 

PAR CES MOTIFS : 

REJETTE le pourvoi ; 

 



4 
 

Document 3 : Cour de Cassation, Chambre commerciale, du 21 octobre 1997, 95-21.156, Publié 

au bulletin 

Attendu qu'il résulte des énonciations de l'arrêt attaqué (Nîmes, 7 septembre 1995) que le docteur X..., 

associé égalitaire aux côtés de la clinique Sainte-Catherine dans la SARL Société nouvelle de la clinique 

Saint-Luc (la clinique Saint-Luc), a demandé la dissolution anticipée de la société pour mésentente entre 

associés paralysant le fonctionnement de celle-ci ; 

Sur le moyen unique, pris en ses trois branches : 

Attendu qu'il est fait grief à l'arrêt infirmatif attaqué d'avoir refusé de faire droit à cette demande, alors, 

selon le pourvoi, d'une part, qu'il résulte de l'article 1844-7.5° du Code civil, que la dissolution anticipée 

d'une société peut être prononcée en justice " pour justes motifs, notamment en cas d'inexécution de ses 

obligations par un associé, ou de mésentente entre associés paralysant le fonctionnement de la société 

" ; qu'en considérant restrictivement que la dissolution ne pouvait être prononcée qu'en cas de 

mésentente entre les associés aboutissant à une paralysie de fonctionnement de la société, la cour d'appel 

a violé le texte susvisé ; alors, d'autre part, que, du même coup, en s'abstenant de rechercher si la 

mésentente patente entre les associés égalitaires, qu'elle a d'ailleurs constatée, ne suffisait pas à 

caractériser un juste motif de dissolution anticipée de la société au sens de l'article 1844-7.5° du Code 

civil, la cour d'appel a privé sa décision de base légale au regard de ce texte ; alors, enfin, que, en toute 

hypothèse, en s'abstenant de rechercher si, derrière l'apparence d'un fonctionnement normal de la 

société, la mésentente entre les associés égalitaires, qu'elle a dûment constatée, n'aboutissait pas, en 

réalité, à une paralysie du fait de l'impossibilité d'envisager tout investissement ou concours financier 

nécessaire à la pérennité de l'entreprise et exigeant l'accord unanime des deux associés que refuse 

systématiquement la clinique Sainte-Catherine, la cour d'appel a privé sa décision de base légale au 

regard de l'article 1844-7.5° du Code civil ; 

Mais attendu que la cour d'appel, à laquelle il n'était demandé de prononcer la dissolution de la clinique 

Saint-Luc que pour mésentente entre associés, retient, à bon droit, que cette mésentente n'est une cause 

de dissolution que dans la mesure où elle a pour effet de paralyser le fonctionnement de la société ; 

qu'ayant relevé qu'une telle paralysie n'était pas démontrée par les faits de l'espèce, la cour d'appel, qui 

ne pouvait retenir la mésentente entre associés, fussent-ils associés à part égale, comme seul motif de 

la dissolution, a justifié sa décision au regard de l'article 1844-7.5° d'où il suit que le moyen n'est fondé 

en aucune de ses branches ; 

PAR CES MOTIFS : 

REJETTE le pourvoi. 

 

Document 4 : Cour de cassation, civile, Chambre civile 3, 16 mars 2011, 10-15.459, Publié au 

bulletin 

Sur le moyen unique : 

Attendu, selon l'arrêt attaqué (Caen, 12 janvier 2010), que M. X..., qui avait constitué avec Mme Y... 

alors qu'ils vivaient en concubinage la société civile immobilière LAJG (la SCI), a assigné son associée 

et la SCI en dissolution anticipée de la société et en désignation d'un liquidateur ; 

Attendu que M. X... fait grief à l'arrêt de le débouter de cette demande, alors, selon le moyen, que si la 

mésentente entre associés ne peut justifier la dissolution que s'il y a paralysie du fonctionnement de la 

société ou dysfonctionnement grave de la société, en revanche, la disparition de l'affectio societatis, 

élément constitutif de la société, doit justifier, à elle seule, la dissolution notamment dans une société 

de personnes regroupant deux associés, sans qu'il soit besoin de constater en outre une paralysie du 
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fonctionnement de la société, ou un dysfonctionnement grave affectant le fonctionnement de la société 

; qu'en décidant le contraire, les juges du fond ont violé l'article 1844-7 5° du code civil, ensemble 

l'article 1830 du code civil ; 

Mais attendu qu'ayant exactement retenu que la mésentente existant entre les associés et par suite la 

disparition de l'affectio societatis ne pouvaient constituer un juste motif de dissolution qu'à la condition 

de se traduire par une paralysie du fonctionnement de la société, la cour d'appel, qui a souverainement 

relevé que les difficultés rencontrées n'étaient pas suffisamment graves pour paralyser le 

fonctionnement social, a rejeté à bon droit la demande de M. X... ; 

D'où il suit que le moyen n'est pas fondé ; 

PAR CES MOTIFS : 

REJETTE le pourvoi ; 

Document 5 : Cour de cassation, civile, Chambre commerciale, 10 mai 2011, 10-16.323, Inédit 

Attendu, selon l'arrêt attaqué, que M. X..., associé de la société civile immobilière Des Moteles (la SCI), 

a assigné l'autre associée, Mme X..., exerçant les fonctions de gérante, en dissolution pour justes motifs; 

que Mme X... et la SCI ont demandé reconventionnellement la condamnation de M. X... au paiement 

de dommages-intérêts pour abus de minorité ; 

Sur le premier moyen : 

Attendu que Mme X... fait grief à l'arrêt d'avoir prononcé la dissolution de la SCI alors, selon le moyen : 

1°/ que la cour d'appel a constaté que les statuts subordonnaient à l'accord de l'ensemble des associés la 

conclusion de baux d'une durée supérieure à neuf ans ou conférant un droit à renouvellement ; qu'en 

relevant que le bail conclu avec la société Audilab ne pouvait l'être qu'à l'unanimité des associés, sans 

constater, ni que ce bail avait une durée supérieure à neuf ans, ni qu'il comportait un droit à 

renouvellement, ce que Mme X... contestait, la cour d'appel a privé sa décision de base légale au regard 

de l'article 1134 du code civil ; 

2°/ que la dissolution d'une société civile pour mésentente entre associés ne peut être prononcée que si 

elle a pour effet de paralyser son fonctionnement ; qu'en prononçant la dissolution de la société, après 

avoir pourtant relevé que les assemblées générales étaient tenues et les comptes approuvés, sans 

caractériser la paralysie de la SCI, la cour d'appel a privé sa décision de base légale au regard de l'article 

1844-7,5 du code civil ; 

3°/ que la dissolution d'une société civile pour mésentente entre les associés ne peut être prononcée que 

si elle a pour effet de paralyser son fonctionnement ; qu'en affirmant que la SCI n'était plus en mesure 

de fonctionner normalement, motif pris que «des décisions», dont elle ne précise pas la nature, n'étaient 

pas ou pas immédiatement prises, ce qui est impropre à établir la paralysie de la société, la cour d'appel 

a privé sa décision de base légale au regard de l'article 1844-7,5 du code civil ; 

Mais attendu que l'arrêt retient que si des assemblées ont été tenues et des comptes approuvés, il 

convient de ne pas omettre les conditions dans lesquelles les décisions ont été prises; qu'il relève ainsi 

que Mme X... a, en violation des statuts qui exigent l'unanimité des associés pour la conclusion de baux 

conférant un droit au renouvellement, conclu un bail commercial avec la société Audilab qui exerce une 

activité commerciale lui conférant un tel droit ; qu'il relève encore que pour conclure un autre bail avec 

la société Locaposte, Mme X... avait convoqué une assemblée et soumis au vote le projet de bail, que 

ce projet n'avait pu alors aboutir en raison de l'opposition de M. X... et que Mme X... ne conteste pas 

qu'il s'agissait d'un acte excédant les pouvoirs statutaires du gérant ; que l'arrêt en déduit que cette 

contravention aux stipulations du contrat conclu entre les associés, qui résulte de leur mésentente et de 

l'impossibilité de prendre en temps utile des décisions, y compris opportunes, en conformité avec les 
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statuts, établit qu'en réalité la SCI n'est plus en mesure de fonctionner normalement ; qu'en l'état de ces 

constatations desquelles il résulte que la mésentente existant entre les associés avait pour conséquences 

que les décisions sociales exigeant l'unanimité ou bien n'étaient pas prises ou bien l'étaient en violation 

des statuts, la cour d'appel, qui a procédé à la recherche visée par la première branche et a caractérisé la 

paralysie du fonctionnement de la société, a légalement justifié sa décision; que le moyen n'est fondé 

en aucune de ses branches ; 

Mais sur le second moyen : 

Vu l'article 1382 du code civil ; 

Attendu que pour rejeter la demande de Mme X... en paiement de dommages-intérêts pour abus de 

minorité, l'arrêt se réfère au contexte précédemment exposé et retient qu'il n'est pas démontré que les 

votes de M. X... auraient finalement été manifestement contraires à l'objet social et auraient ainsi causé 

un préjudice à la SCI ; 

Attendu qu'en se déterminant ainsi, après avoir relevé que M. X... s'était opposé à la conclusion du bail 

avec la société Locaposte et que la mésentente entre les associés avait rendu impossible la prise de 

décisions mêmes opportunes, sans rechercher si l'opposition de M. X... ne procédait pas de la volonté 

de faire prévaloir ses intérêts personnels sur les intérêts essentiels de la société, la cour d'appel n'a pas 

donné de base légale à sa décision ; 

PAR CES MOTIFS : 

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu'il a confirmé le jugement ayant rejeté la demande de 

Mme X... et de la société civile immobilière des Moteles en paiement de dommages-intérêts fondée sur 

l'abus de minorité, l'arrêt rendu le 2 février 2010, entre les parties, par la cour d'appel de Poitiers ; remet, 

en conséquence, sur ce point, la cause et les parties dans l'état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, 

pour être fait droit, les renvoie devant la cour d'appel de Poitiers, autrement composée ; 

 

II. Dissolution d'une société unipersonnelle 

 

Document 6 : Cour de Cassation, Chambre commerciale, du 12 juillet 2005, 02-19.860, Publié au 

bulletin 

Attendu, selon l'arrêt déféré, que la société SARL SEHM, dont Mme X... était l'associée unique, a été 

mise en redressement judiciaire le 23 février 1996, puis en liquidation judiciaire le 29 mars 1996, M. 

Y... étant désigné liquidateur ; que le liquidateur a présenté requête au tribunal aux fins de voir 

prononcer la faillite personnelle de Mme X... en qualité de dirigeant de fait de la société ; 

Sur le premier moyen : 

Vu les articles L. 624-5, L. 625-1 et L. 625-4 du Code de commerce ; 

Attendu que pour prononcer la faillite personnelle de Mme X... pour une durée de cinq ans, la cour 

d'appel, après avoir relevé que, pendant les gérances de droit successives de Mme Z... et de M. A..., 

ceux-ci n'avaient accompli aucun acte de gestion de la société, et qu'il en était de même d'une employée, 

Mme B..., dont Mme X... prétendait qu'elle avait été gérante de fait pendant la gérance de M. A..., et 

qu'en particulier ni M. A..., ni Mme B... n'avaient utilisé la signature sociale ni engagé la société, retient 

que Mme X..., qui n'attribuait à personne d'autre qu'elle-même la rédaction des pièces comptables qui 

avaient pu être produites, n'avait délégué aucun pouvoir et n'avait laissé faire pour son compte par M. 
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A... et Mme B... que des actes limités de sorte que la gestion de fait n'avait pas cessé d'être à sa charge 

; 

Attendu qu'en se déterminant par de tels motifs impropres à caractériser en quoi Mme X... avait en fait 

exercé en toute indépendance une activité positive de direction dans la société, la cour d'appel n'a pas 

donné de base légale à sa décision ; 

Et sur le moyen relevé d'office, après avertissement délivré aux parties : 

Vu l'article 1844-5, alinéa 3, du Code civil, et les principes gouvernant le redressement et la liquidation 

judiciaires des entreprises en difficulté ; 

Attendu qu'à compter du jugement d'ouverture de la procédure collective, le patrimoine du débiteur ne 

peut être cédé ou transmis que selon les règles d'ordre public applicables au redressement ou à la 

liquidation judiciaires des entreprises en difficulté ; 

Attendu que pour constater que par l'effet du jugement de liquidation judiciaire de l'EURL SEHM, il y 

avait eu transmission universelle du patrimoine de la société à son associée unique, Mme X..., l'arrêt 

retient que, par application des dispositions combinées des articles 1844-5 et 1844-7, 7 , du Code civil, 

la liquidation judiciaire de la société commerciale à associé unique entraîne sa dissolution et la 

transmission universelle du patrimoine à cet associé sans qu'il y ait lieu à liquidation, peu important que 

ce dispositif législatif ait pour effet de soustraire les EURL et SARL à associé unique au régime des 

sociétés commerciales en cas de liquidation judiciaire et prive la société et son associé unique du 

bénéfice des dispositions de la loi du 25 janvier 1985 en matière de liquidation judiciaire ; 

Attendu qu'en statuant ainsi, alors que la dissolution de la société dont les parts sociales sont réunies en 

une seule main, par l'effet de sa liquidation judiciaire, n'entraîne pas la transmission universelle de son 

patrimoine à l'associé unique, la cour d'appel a violé, par fausse application, le texte, et, par refus 

d'application, les principes susvisés ; 

PAR CES MOTIFS, et sans qu'il y ait lieu de statuer sur les autres griefs : 

CASSE ET ANNULE, dans toutes ses dispositions, l'arrêt rendu le 30 mai 2001, entre les parties, par 

la cour d'appel de Nancy ; 

remet, en conséquence, la cause et les parties dans l'état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour 

être fait droit, les renvoie devant la cour d'appel de Paris ; 


